
 

L’URBA
Les Zooms de

Le service des 
Autorisations du 
Droit des Sols (ADS)
de la Communauté de 
Communes de la Côte 
d’Albâtre vous informe.

Les «Zooms de l’Urba» 
mettent en avant, une 
fois par trimestre, des 
actualités, formalités 
ou encore législations 
concernant le droit des 
sols.
Ces zooms peuvent 
être utiles à tous les 
administrés du territoire, 
même si leurs communes 
ne sont pas instruites 
par la Communauté de 
Communes.
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Le Guichet Numérique des
Autorisations d’Urbanisme (GNAU)

Contacts
 
Marie Hépineuze : 
     02.35.57.95.14 
Catherine Girard : 
     02.35.57.95.15 
Cécile Levillain : 
     02.35.57.95.16

Permanences sur rdv, à 
l’Hôtel communautaire,
réservées aux habitants 
des communes instruites 
par la Communauté de 
Communes de la Côte 
d’Albâtre : 
les mardis, jeudis et 
vendredis matins.
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> Gain de temps > Sécurise les
informations

> Préserve les ressources 
naturelles en passant par 

le zéro papier

Améliore le service public

   Pratique        Accessible        Rapide        Sécurisé        Ecologique

1 / C’est quoi ?
Un PORTAIL UNIQUE accessible depuis le site internet de la Communauté 
de Communes de la Côte d’Albâtre (CCCA) pour formaliser et envoyer toute 
demande d’urbanisme.
https://gnau15.operis.fr/cotealbatre/gnau 

2 / Pour qui ?
Pour les administrés et les professionnels (architectes, notaires, maîtres 
d’œuvre…) des communes sous PLU, cartes communales et RNU ayant déjà eu 
un document d’urbanisme.

3 / Pour quelles démarches ?
Pour déposer une demande d’urbanisme : 
•  Permis de construire (PC)
•  Permis d’aménager (PA)
•  Permis de démolir (PD)
•  Déclaration préalable (DP)
•  Certificat d’urbanisme (CU)

  
QUELS AVANTAGES ?

> Dématérialisation pour tous
> Guichet accessible 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24

QUI RÉPOND À LA DEMANDE ?
• Le service instructeur de la 
Communauté de Communes de 
la Côte d’Albâtre analyse
le dossier selon la 
règlementation en vigueur.
• Le Maire signe l’autorisation 
d’urbanisme (pouvoir du Maire).

> Le suivi du dossier est consultable en ligne :
demande de pièces,

notifications de délais,
arrêtés.

> Facilite les
démarches

> Optimise la gestion 
des demandes 

d’urbanisme


